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« Sedare dolorem opus divinum est »



 Diplôme de fin d’études
À l’obtention des 420 crédits cumulés 
prévus dans le cursus, le candidat reçoit le 
grade de Docteur en médecine de 
l’Université Saint-Joseph de Beyrouth.
Au terme d’au moins 4 années de résidanat, 
le candidat qui a satisfait à toutes les 
épreuves et a obtenu les crédits ECTS 
exigés dans le cursus, reçoit le grade de 
spécialiste dans une discipline médicale.

 Cursus
Les études médicales sont organisées sur le modèle européen (ECTS), basé sur des crédits transférables, 
et prévoit :

  Profession
Après obtention du grade de Docteur en médecine, le 
diplôme doit être homologué par le ministère de 
l’Éducation nationale qui organise les épreuves du 
colloquium.

La réussite au colloquium autorise le candidat à 
postuler pour le permis d’exercice de la médecine 
auprès du ministère de la Santé.

L’exercice de la profession devient effectif après 
l’inscription au Tableau de l’Ordre des Médecins du 
Liban.

 Historique
À la suite d’un accord, intervenu le 7 mai 1883, entre la Compagnie de Jésus et le Gouvernement 
Français, une École de médecine fut ouverte en novembre de la même année, sur le Campus qui devient 
par la suite celui des Facultés de droit, et d’ingénierie. Le 6 octobre 1888, le Gouvernement Français lui 
reconnaît les titres et privilèges d’une Faculté de médecine. Celle-ci intègre, dès 1889, une École de 
pharmacie ; l’ensemble prend le nom de Faculté de médecine et de pharmacie.

Développant ses activités, la Faculté s’adjoint, au cours des ans, divers instituts : École dentaire en 
1920, École de sages-femmes en 1921, École d’infirmières en 1942, École d’aides anesthésistes en 
1950, Institut de microbiologie en 1951, École d’orthophonistes en 1966.

Depuis lors certaines institutions s’en sont détachées. À l’heure actuelle, outre l’École de Sages-
Femmes et l’Institut d’orthophonie, la Faculté de médecine regroupe les instituts de physiothérapie, de 
psychomotricité, d’ergothérapie et de santé publique. Plusieurs laboratoires de recherche sont intégrés 
à la Faculté : physiologie et physiopathologie, neurosciences, biomécanique, chirurgie laparoscopique 
et microchirurgie, cancer et métabolisme ainsi qu’un centre de référence en génétique et biologie 
moléculaire. Outre le diplôme de Docteur en médecine et les divers diplômes de spécialités, la Faculté 
offre une formation en recherche : master et doctorat.

De 1885 à 1915, puis en 1919 et 1920, les leçons de clinique médicale et chirurgicale furent données 
par les professeurs de la Faculté à l’hôpital français du Sacré-Cœur ; elle furent données de 1921 à 
1924 à l’hôpital Saint-Georges. Pour les stages cliniques de ses étudiants, la Faculté s’adresse 
aujourd’hui en priorité aux services de l’Hôtel-Dieu de France, hôpital universitaire créé sur l’initiative 
de la Faculté en 1923 et comportant, au nombre de ses missions statutaires, l’organisation et le 
fonctionnement de l’enseignement clinique de la Faculté.

Depuis 1984, à la suite d’un contrat passé avec l’État Français, jusqu’alors propriétaire de l’Hôtel-Dieu, 
l’Université Saint-Joseph assure la pleine responsabilité de la gestion de l’hôpital et le Père Recteur en 
est le Président du Conseil d’administration. La Faculté de médecine et l’Hôtel-Dieu constituent 
désormais un ensemble hospitalo-universitaire.

La Faculté s’adresse également à d’autres hôpitaux pour offrir à ses étudiants des terrains de stage en 
nombre suffisant et participer activement à la vie médicale du Liban.

Un nombre variable de 
crédits validant 4 à 5 
années d’études et de 
stage (résidanat) 
aboutissant au 
Diplôme de spécialiste 
dans une discipline 
médicale.

180 crédits (niveau PCEM) 
d’études théoriques et 
de travaux pratiques 
contrôlés, dans les 
domaines des sciences 
fondamentales introduisant 
l’être normal et l’être 
pathologique

  120 crédits (niveau 
DCEM) d’études 
théoriques et 
d’enseignements 
dirigés, concernant les 
pathologies humaines 
dans un contexte pré-
clinique

120 crédits (niveau 
TCEM) d’études 
théoriques et de stages 
d’internat, s’achevant 
par un mémoire de 
recherche, et 
aboutissant au grade de 
Docteur en médecine

 Spécialisation
Une formation spécialisée est assurée par la Faculté de médecine dans les branches médicales et 
chirurgicales. La durée de la spécialisation est variable :

L’année est validée par l’obtention de 60 crédits ECTS.
Cette formation est assurée à Beyrouth dans le cadre de l’Hôtel-Dieu de France (Centre hospitalier 
universitaire) et des hôpitaux affiliés à la Faculté de médecine.

Des conventions existent avec des centres de formation en Europe et en Amérique du Nord permettant 
de compléter la spécialisation par un séjour, d’une durée variable, à l’étranger.

Médecine de famille et 
pédiatrie : quatre ans

Disciplines médicales : 
cinq ans au moins

Disciplines chirurgicales : 
cinq ans au moins


